
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 08/07/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
BONVILLARD (n° de SIRET 21730048200015)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 le montant de 43 790,67 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
103 544,62 € pour les dépenses de fonctionnement et à 163 406,67 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 3 876,02 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

BONVILLARD Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BONVILLARD 266 951,29 € 43 790,67 €

dont dépenses de fonctionnement 103 544,62 € 16 985,45 €

615221 Bâtiments publics 2 354,61 € 386,24 €

615231 Voieries 100 959,61 € 16 561,42 €

615232 Réseaux 230,40 € 37,79 €

dont dépenses d'investissement 163 406,67 € 26 805,22 €

2151 Réseaux de voirie 160 076,67 € 26 258,97 €

2184 Mobilier 3 330,00 € 546,25 €

TOTAL 266 951,29 € 43 790,67 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

BONVILLARD

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BONVILLARD 3 876,02 €

dont dépenses de fonctionnement 3 876,02 €

615221 Bâtiments publics 3 876,02 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 1 836,66 €

111-1 VERIF ANNUELLE BATIMENT FCT 21393225 744,00 €

213-1 VERIFICATION EXTINCTEURS FCT210615319 1 092,66 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 2 039,36 €

8-1 FOURN HYGIENE FCT 4068 66,33 €

34-1 FOURN HYGIENE FCT 210115749 179,71 €

59-1 FOURN HYGIENE FCT 7208 53,52 €

60-1 FOURNITURE EGLISE FCT G938399 71,11 €

61-1 PETITE FOURN FCT 210217051 26,95 €

62-1 PETITE FOURN FCT210217052 36,68 €

93-1 FOURN HYGIENE FCT210328143 130,94 €

112-1 PETITE FOURN FCT 210328145 33,70 €

113-1 PRODUIT ET FOURN NETTOYAGE FCT 4127 94,28 €

158-1 FOURN HYGIENE FCT 210526646 156,49 €

159-1 FOURN DIVERSES FCT 210526647 98,27 €

189-1 FOURN DIVERSES FCT 16467 96,00 €

190-1 FOURN HYGIENE FCT 4262 11,67 €

199-1 FOURN HYGIENE FCT 210627943 163,84 €

214-1 FOURN DIVERSES FCT 210725104 29,95 €

215-1 FOURN DIVERSES FCT210725105 35,90 €

243-1 FOURN HYGIENE FCT0410014021424 113,63 €

248-1 FOURN HYGIENE FCT210819680 107,14 €

289-1 FOURN HYGIENE ET VISSIERIE FCT 210926276 178,73 €

291-1 FOURN HYGIENE FCT 12310702323 45,38 €

315-1 PRODUIT ET FOURN NETTOYAGE FCT 12710202646 16,43 €

343-1 FOURN HYGIENE FCT 211124056 39,72 €

344-1 FOURN HYGIENE FCT 211124057 142,85 €

345-1 FOURNITURE MACONNERIE FCT 211124058 110,14 €

2151 Réseaux de voirie 0,00 €

mandat annulé 0,00 €

1-1 Annulatif du mandat No88 FCT 21020131 - 17 274,92 €

88-1 ENFOUISSEMENT RESEAU TELECOM FCT 21020131 17 274,92 €

339-1 POTEAUX SAPHIR LA LECHERE FCT21100862 8 139,37 €

4-1 Annulatif du mandat No339 FCT21100862 - 8 139,37 €

TOTAL 3 876,02 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

BONVILLARD Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : BONVILLARD 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

BONVILLARD Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BONVILLARD 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

BONVILLARD

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BONVILLARD 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


